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                                PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL SEANCE DU 29 NOVEMBRE 2023 

 

Aujourd’hui, le 24 Novembre, le Conseil Municipal de la commune d’Arthès a été convoqué en 

session ordinaire pour le Mercredi 29 Novembre 2023, 20 heures 30’. 

 

Nombre de conseillers 

 

En exercice : 19 

Présents :      15 

Votants :       16 

Pouvoirs :       1 

 

Présents : Mrs Jean-Marc FARRE, Serge ALBINET, Jean-Marie COUDERC, Yves CRAYSSAC, 

Pierre DOAT, Pierre DURAND, Gérard FABRE, Marc IZQUIERDO, Paul JUAREZ, Rémi 

MASSIE, Dominique RAULT, Mmes Marie-Claire GEROMIN, Thérèse ROQUFEUIL, Claude 

TERRAL, Cécile VEYRAC. 

 

Absentes excusées : Mmes Bernadette FOUNRIALS, Aline HERAIL, Josette LHEUREUX, Muriel 

MALVY.  

 

Pouvoir : Mme FOURNIALS à Mr FARRE. 

 

Mme ROQUEFEUIL est nommée secrétaire de séance. 

 

OUVERTURE DE SEANCE ET ARRET DE LA SEANCE PRECEDENTE 

 

Après vérification que le quorum est atteint, la séance est ouverte à 20 h 30’. 

Le procès-verbal de la séance du conseil municipal du 19 Octobre 2023 est approuvé à l’unanimité. 

 
Ordre du jour :  

 

● Compte rendu du 16 Octobre 2023 

 

● DÉCISIONS DU MAIRE prises dans le cadre de la délégation 

 

● GIP (Groupement d’Intérêt Public) Ma santé, Ma Région 

 

● FINANCES 

- TARIFS 2024 (concessions, columbariums, droits de place, location salle Georges 

Albinet) 

- Adhésion au dispositif de regroupement des Certificats d’Economies d’Energie 

du SDET (Syndicat Départemental des Energies du Tarn)  

 

● PERSONNEL 

- Indemnités de déplacement, repas et hébergement (actualisation) 

- Prime pouvoir d’achat 

- Diminution temps de travail agent spécialisé principal 2° classe EM (32/35°) à 

(29/35°) 

 

            ● QUESTIONS DIVERSES 
 

   

DECISIONS DU MAIRE prises dans le cadre de la délégation  

 
NEANT 

 

CONVENTION CONSTITUTIVE DU GROUPEMENT D’INTERET PUBLIC « MA SANTE, 

MA REGION » 

 

Monsieur le Maire expose à l’assemblée que le seul médecin d’ARTHES va bientôt faire valoir ses droits à la 

retraite et difficultés d’installation de médecin libéraux. 

Suite à la candidature de la commune au GIP, deux médecins seraient susceptibles de s’installer. 

Ils seraient accueillis dans des locaux provisoires à la Maison des Associations, le temps de la construction d’un 

cabinet Chemin de Riols. 

Ce bâtiment sera construit et entretenu par la Commune et l’équipement ainsi que les salaires des médecins et 

du secrétariat seront payés par la région. 

Durant les trois premières années, le déficit du cabinet sera réparti entre la commune, le département et la 

région. 

 



 

 

 
 99/2023  

 

Monsieur MASSIE informe l’assemblée que depuis 2021, 12 centres ont été crées avec au total 60 médecins, 

recrutés par la région. 

Ce sont des médecins salariés, 38 heures par semaine avec  RTT et congés, dotés d’un véhicule de fonction 

pour effectuer les visites à domicile. 

Le secrétariat (0.75 ETP pour 1 médecin à temps complet) est chargé des tâches administratives. 

 

 

N° 82_23                  Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de la Santé publique et notamment les articles L.6323-1 et suivants, 

Vu la loi n°2011-525 du 17 mai 2011 de simplification et d’amélioration de la qualité du droit telle 

que modifiée, 

Vu le décret n°2012-91 du 26 janvier 2012 relatif aux groupements d’intérêt public, 

Vu la convention constitutive du GIP Ma santé, Ma Région, 

 

 

CONSIDÉRANT les difficultés croissantes auxquelles sont confrontés les habitants d’ARTHES 

pour accéder aux soins de premier recours et plus particulièrement à un médecin généraliste, 

 

CONSIDÉRANT que le GIP Ma santé, Ma Région » a été créé pour : 

- apporter des réponses concrètes à la baisse du nombre de médecins généralistes par habitant, 

- contribuer à stabiliser puis accroître l'offre médicale, pour que les besoins de tous les habitants 

dans tous les territoires de la région Occitanie soient globalement satisfaits, 

- réduire les inégalités dans l'accès aux soins, 

 

CONSIDÉRANT que ces objectifs répondent pleinement aux besoins actuels et futurs du territoire 

en matière d’accès aux soins, de prévention médicale et d’attractivité 

 

CONSIDÉRANT que le GIP Ma santé, Ma Région a pour objet de porter la création et la gestion 

de centres de santé, lesquels recrutent des professionnel.les de santé, principalement des médecins 

généralistes, afin d’apporter une offre de soins de proximité supplémentaire à celle existante, là où 

c’est nécessaire et là où le secteur libéral est insuffisamment représenté, en complémentarité avec 

celui-ci et non pour le remplacer, 

 

CONSIDÉRANT que le GIP Ma santé, Ma Région propose ainsi des conditions d’exercice 

facilitées grâce au salariat, qui est un mode d’exercice de plus en plus recherché par les jeunes 

médecins : temps de travail centré sur l’activité médicale compte-tenu de la prise en charge par 

l’employeur du secrétariat médical, des démarches administratives et financières avec l’Agence 

Régionale de Santé et l’Assurance maladie ; des locaux de travail totalement équipés ; un temps de 

travail en équipe, et conciliable avec la vie privée. 

 

CONSIDÉRANT que le GIP Ma santé, Ma Région demande contractuellement aux médecins 

d’assurer des soins programmés et non programmés, des visites à domicile, et de participer à la 

Permanence des Soins Ambulatoires (pour les soirées, week-end, voire nuits selon l’organisation 

dans le territoire définie par l’autorité sanitaire) ; et qu’il leur demande également d’être Maitre de 

Stage Universitaire dès que c’est possible réglementairement. 

 

CONSIDÉRANT que l’Assemblée générale du GIP « Ma santé, Ma Région » est composée de 

quatre collèges : 

- le collège n°1 pour le Conseil régional Occitanie, avec 50 % de droit de vote, 

- le collège n°2 pour les Conseils départementaux, avec 15 % de droit de vote, 

- le collège n°3 pour les collectivités locales et leurs groupements ou tout autre personne morale 

mettant à disposition des locaux pour les centres de santé, avec 30 % de droit de vote, 

- le collège n°4 pour les autres personnes morales contribuant au GIP via la mise à disposition de 

leurs expertises et réseaux, avec 5 % de droit de vote, 

 

CONSIDÉRANT  

que les contributions statutaires annuelles sont obligatoires pour les membres des collèges 1, 2 et 

3 ;  

que les contributions financières des membres (au-delà des contributions non financières en nature) 

ont pour objet d’équilibrer les charges et produits du GIP, et par la même des centres de santé dont 

le GIP est gestionnaire.  

CONSIDÉRANT que la base de calcul de la participation d’un membre à l’équilibre budgétaire du 

GIP correspond au financement des charges non couvertes par les produits des centres de santé du 

territoire qui le concerne, 

Les charges comprenant : 

- les charges imputables spécifiquement par comptabilité analytique à chaque centre de santé : 

charge de personnels - professionnels de santé et supports comme secrétariat médical, 

- les charges mutualisées imputées entre membre du GIP et entre chaque centre de santé, 

notamment : personnels du siège mutualisés entre les centres, pour la part non prise en charge à 

100% par la Région (gestion 
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des ressources humaines, gestion financière, coordination administrative du centre de santé), achats 

- principalement de consommables-, assurances, coûts de formation, diverses dépenses courantes et 

charges externes. 

Les produits comprenant : 

- les remboursements des actes par l’assurance maladie de chaque centre de santé, 

- les dotations et subventions liées aux activités de chaque centre de santé. 

 

CONSIDERANT que la Région Occitanie, qui a impulsé la création du GIP « Ma santé Ma 

région » contribue par : 

- la recherche active de médecins généralistes, et autres professionnel.les de santé en fonction 

des besoins, 

- l’achat des équipements des centres de santé, puis leur mise à disposition du GIP sans 

contrepartie financière, 

 

- la mobilisation de moyens pour l’équipe du siège en charge des missions mutualisées par la 

mise à disposition de locaux et/ou de personnels sans contrepartie financière et/ou par des 

contributions financières, 

- une contribution financière annuelle au fonctionnement du GIP, dite d’équilibre, qui vise à 

prendre en charge, selon que le Département est contributeur ou pas, jusqu’à deux tiers des besoins 

de financement restants pour équilibrer les produits et charges du GIP, en application de la base de 

calcul présentée ci-dessus. 

  

CONSIDÉRANT que la contribution statutaire au GIP Ma santé, Ma Région pour les membres du 

collège 3 (collectivités mettant à disposition des locaux) sont : 

- une contribution non-financière sous la forme de mise à disposition, sans contreparties 

financières, de locaux dédiés au centre de santé (et antennes le cas échéant) dont leur gestion 

(nettoyage, entretien...),  

- une contribution pour couvrir au minimum un tiers des financements nécessaires à l’équilibre des 

charges et des produits, du ou des centres de santé situés dans le territoire concerné, selon la base 

de calcul présentée ci-dessus. 

Que la collectivité s’engage aussi dans la mobilisation des acteurs locaux pour faciliter 

l’installation des médecins et de leurs familles (modes de garde, logement, emploi des conjoints, 

activités culturelles et sociales, etc). 

 

CONSIDÉRANT que en cas de mise à disposition par un membre du GIP de personnel(s) d’accueil 

/ secrétariat pour le centre de santé, sans contrepartie financière, le coût de cette contribution est 

pris en compte dans le calcul du reste à charge au titre de la contribution financière de ce membre, 

qui est donc diminué d’autant. 

 

CONSIDERANT que le seul médecin restant de la commune, également pompier, effectuant aussi 

les visites à domicile, sur Arthès et aussi dans les  communes rurales limitrophes (représentant  un 

bassin de vie d’environ 5 000 personnes)  va faire valoir ses droits à la retraite prochainement, 

constat réellement partagé  à la réunion du 22 Novembre en présence des professionnels de santé. 

 

CONSIDÉRANT que le GIP Ma santé, Ma Région, créé le 17 juin 2022, peut en application de 

l’article 9.1 de la convention constitutive, sur proposition de la Présidence de l’Assemblée générale 

(qui est assurée par la Région) accepter de nouveaux membres par décision de l’Assemblée 

générale prise à la majorité qualifiée des 3/5èmes (60% des voix).  

 

DECIDE : 

 

ARTICLE 1 : De solliciter l’intégration au Groupement d’Intérêt Public « Ma santé, Ma Région » 

en approuvant sa convention constitutive jointe en Annexe ; 

ARTICLE 2 : Au titre de sa participation au Groupement d’Intérêt Public, la Commune d’ARTHES 

s’engage dans la durée à contribuer à celui-ci par : 

 

- la mise à disposition, sans contrepartie financière, des locaux dédiés au centre de santé dont leur 

gestion (nettoyage, entretien, etc.),  

 

- une contribution financière pour couvrir un tiers des financements nécessaires à l’équilibre 

des charges et des produits, du ou des centres de santé situé dans son territoire et gérés par le GIP. 

 

ARTICLE 3 : Sous réserve de l’accord de l’Assemblée générale du Groupement d’Intérêt Public 

« Ma santé, Ma Région » pour l’entrée de la collectivité, d’autoriser Monsieur le Maire, ou son 

représentant, à signer l’avenant à la convention constitutive qui modifiera l’article 5 (composition 

du GIP / Membres) et tout autre document nécessaire à l’exécution de la présente délibération ; 
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ARTICLE 4 : De désigner Monsieur FARRE J.Marc pour représenter le cas échéant la collectivité 

à l’Assemblée générale du GIP « Ma santé, Ma Région » et Mr FABRE Gérard comme suppléant ; 

 

ADOPTE à l’unanimité. 
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FINANCES 

 

TARIFS CONCESSION PERPETUELLE au 1er Janvier 2024 

 

N° 83_23 LE CONSEIL MUNICIPAL, 

 

 VU la délibération n° 06/18 du 15 Janvier 2018 fixant les tarifs des concessions au 1er Février 2018, 

 

 SUR PROPOSITION DE Monsieur le Maire, 

 

APRES AVOIR DELIBERE, 

 

DECIDE de fixer le tarif de la concession perpétuelle au cimetière communal à 200 €/m² à compter 

du 1er Janvier 2024. 

 

ADOPTE à l’unanimité. 
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TARIFS COLOMBARIUM  

 

N° 84_23 VU la délibération n° 07/18 du 15 Janvier 2018 fixant les tarifs du columbarium au 1er Février 

2018, 

 

 LE CONSEIL MUNICIPAL, 

 

 SUR PROPOSITION DE Monsieur le Maire, 

 

APRES AVOIR DELIBERE, 

 

DECIDE de fixer les tarifs à compter du 1° Janvier 2024 : 

 

Colombarium : 

- Concession de 15 ans :  200 €  

- Concession de 30 ans :  300 € 

- Concession de 50 ans : 400 € 

 

  ADOPTE à l’unanimité. 

 

ADHESION AU DISPOSITIF DE REGROUPEMENT DES CERTIFICATS D’ECONOMIES 

D’ENERGIE DU SYNDICAT DEPARTEMENTAL DES ENERGIES DU TARN (SDET) - 

QUATRIEME PERIODE 

 

N° 85_23 Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment l’article L. 2224-34, 

 

Vu le Code de l’Energie et notamment ses articles L.221-1 et suivants, 

 

Vu l’arrêté du 4 septembre 2014 fixant la liste des éléments d’une demande de certificats 

d’économies d’énergie et les documents à archiver par le demandeur, 

 

Vu la convention jointe en annexe, 

 

Considérant qu’il est dans l’intérêt de la Commune de signer cette convention d’habilitation, afin de 

promouvoir les actions de maîtrise de la demande d’énergies réalisées par la Commune et de les 

valoriser par le biais de l’obtention de certificats d’économies d’énergie, 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL,  

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

 

APPROUVE la convention proposée entre le SDET et les bénéficiaires éligibles au dispositif des 

Certificats d’Economies d’Energie. 

 

AUTORISE Monsieur le Maire à exécuter la Convention entre le SDET et la Commune d’ARTHES 

d’adhérer au dispositif des Certificats d’Economies d’Energie, ainsi que toutes pièces à venir. 

 

ADOPTE à l’unanimité. 

 

CONVENTION ENTRE LE SDET ET LA COMMUNE D’ARTHES POUR LA 
VALORISATION DES CERTIFICATS D’ECONOMIES D’ENERGIE ISSUS 

D’OPERATIONS RÉALISÉES SUR LES BATIMENTS PUBLICS 
 

Article L 221-7 du Code de l’énergie 
*** 

 
ENTRE : 
 

➢ Le Syndicat Départemental d’Energie du Tarn, dont le siège est situé au 2, rue Gustave 
Eiffel – Zone Albitech – 81000 ALBI, représenté par son Président en exercice, dûment 
habilité à cet effet par délibération du Comité syndical, 
 
Ci-après dénommé « SDET»,  
 
ET 
 

➢  La Commune d’ARTHES, sise Place Jean Jaurès 81160 ARTHES, représentée par 
Monsieur Jean-Marc FARRE, Maire, dûment habilité à cet effet par délibération n° 85_23 
du 29 Novembre 2023, 
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Ci-après dénommée « le BENEFICIAIRE», 

 
 

D’autre part, le SDET, et le BENEFICIAIRE étant désignés ci-après par les Parties. 
 

PREAMBULE 
 
Le Code de l’énergie fixe, comme principal objectif, la maîtrise de la demande d’énergie et 
présente à cette fin, dans ses articles L 221-1 et suivants, les certificats d’économies 
d’énergie (CEE). Ces certificats, délivrés par le Pôle National des Certificats d’Economies 
d’Energie, sont exprimés en kWh cumac (kilowattheures cumulés actualisés) d’énergie 
finale et constituent des biens meubles négociables.  
 
Toute personne visée à l’article L 221-7 du Code de l’énergie, peut obtenir des CEE en 
contrepartie d’opérations d’économies d’énergie effectuées sur son propre patrimoine ou 
dans le cadre de ses compétences, dès lors que le volume d’économies d’énergie réalisé 
atteint le seuil d’éligibilité. 
 
L’article L 221-7 du Code de l’énergie permet également à ces personnes de se regrouper 
pour atteindre ce seuil d’éligibilité. Dans le cadre de ce groupement, les personnes 
concernées désignent l’une d’entre elles ou un tiers qui obtient, pour son compte, les 
certificats d’économies d’énergie correspondant à l’ensemble des actions de maîtrise de 
demande de l’énergie qu’elles ont, chacune, réalisées. 

 
Dans ce contexte, le SDET- à qui l’article L. 2224-34 du Code général des collectivités 
territoriales reconnaît une compétence en matière de maîtrise de la demande d’énergie 
peut être habilité par toute personne visée à cet article, en vue d’obtenir les certificats 
d’économies d’énergie correspondant à des actions tendant à la maîtrise de leur demande 
d’énergie. 
 
Le SDET souhaite adopter une démarche de promotion et de valorisation des Certificats 
d’Economies d’Energie auprès de toute personne visée à cet article, située en France 
métropolitaine, dans la continuité des actions de ces dernières années, et en 
conséquence, favoriser la signature des Conventions d’habilitation comme la présente. 
 
C’est dans ce cadre que le SDET et le bénéficiaire se sont rapprochés pour convenir de ce 
qui suit. 
 
 
IL A ÉTÉ CONVENU ET ARRÊTÉ CE QUI SUIT : 
 
Article 1er : Objet de la Convention 
 
1.1/ La présente Convention a pour objet de définir les dispositions par lesquelles le 
BENEFICIAIRE confie au SDET la démarche de validation et de valorisation des Certificats 
d’Economies d’Energie issus d’opérations réalisées sur ses biens propres, dans le cadre 
du dispositif de regroupement prévu à l’article L 221-7 du Code de l’énergie. 
 
Cette valorisation est réalisée au seul profit du BENEFICIAIRE ; l’objectif poursuivi par le 
SDET dans le cadre de la présente Convention tenant exclusivement à la maîtrise de la 
demande d’énergie du BENEFICIAIRE. 
1.2/ Ce regroupement est regardé comme étant constitué une fois que, prises dans leur 
ensemble, les actions de maîtrise de la demande d’énergie dont peuvent justifier les 
membres de ce regroupement répondent aux critères d’éligibilité des certificats 
d’économies d’énergie tels que définis par les textes législatifs et réglementaires en 
vigueur.  

 
Article 2 : Composition du regroupement 
 
2.1/ Sont susceptibles de participer à ce regroupement, dont la mise en œuvre est l’objet 
de la présente Convention, toute personne visée à l’article L 221-7 du Code de l’énergie, 
dont l'action additionnelle par rapport à leur activité habituelle permet la réalisation 
d’économies d’énergie en France métropolitaine.  
 
2.2/ Le SDET est désigné, par l’ensemble des membres, comme coordinateur du 
regroupement.   
 
Article 3 : Engagements du BENEFICIAIRE 
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3.1/ Par la présente Convention, le BENEFICIAIRE habilite le SDET à obtenir, pour le 
compte de ce dernier, les certificats d’économies d’énergie correspondant aux actions de 
maîtrise de la demande d’énergie qu’il a réalisées et qui, additionnées aux actions de 
maîtrise de la demande d’énergie entreprises par les autres membres du regroupement 
visé à l’article 2 ci-dessus, répondent ensemble aux critères d’éligibilité des certificats 
d’économies d’énergie tels que définis par les textes législatifs et réglementaires en 
vigueur. 
 
3.2/ Le BENEFICIAIRE s’engage également, pour la bonne mise en œuvre du dispositif 
visé à l’article 2 de la présente Convention, à transmettre dans un délai de 2 mois après 
règlement des travaux, au SDET ou à la structure qui lui sera désignée, tout élément 
nécessaire et prévu par la réglementation en vue de constituer des dossiers de demande 
de CEE (cf Annexe 1).  
 
3.3/ Le BENEFICIAIRE s’interdit d’autoriser un tiers autre que le SDET à déposer une 
demande de certificats concernant ces mêmes opérations à l’exception d’un autre syndicat 
départemental d’énergie ou tout autre collectivité territoriale. 

 
Article 4 : Engagements du SDET 
 
En tant que coordinateur du regroupement, le SDET s’engage  
 

• A accompagner le BENEFICIAIRE à constituer les éléments de demande de 
certificats répondant aux règles en vigueur. Un prestataire peut être désigné au 
BENEFICIAIRE pour l’accompagner dans cette phase ; 

• A déposer en propre les CEE auprès du Pôle National des Certificats d’Economies 
d’Energie ou à en confier le dépôt à un demandeur que le Syndicat désignera dans le 
cadre de la procédure de regroupement ; 

• A valoriser financièrement les CEE obtenus et à en restituer le produit au 
BENEFICIAIRE, selon les modalités exposées à l’article 5. 
 
Article 5 : Conditions financières 
 
5.1/ En contrepartie de l’habilitation consentie au titre de la présente Convention sous 
réserve de la vente préalable des certificats d’économies d’énergie obtenus au titre de 
l’action du BENEFICIAIRE comprise dans le champ d’application de la présente 
Convention, le SDET verse au BENEFICIAIRE une compensation financière calculée dans 
les conditions exposées ci-après. 
 
5.2/  La compensation financière visée au paragraphe précédent est égale à cent pour 
cent du montant du produit de la vente des certificats d’économies d’énergie 
correspondant aux actions de maîtrise de la demande d’énergie du BENEFICIAIRE visée à 
l’article 3 de la présente Convention. A ce montant, le SDET se réserve le droit de 
soustraire une part de la compensation financière, dans la limite des frais engagés à la 
bonne réalisation du regroupement visé dans la présente Convention. 
 
5.3/ La valorisation financière des Certificats d’Économie d’Énergie ne pourra excéder 
100% du montant des travaux H.T. 
 
Article 6 : Communication  

 
Les Parties pourront organiser des actions conjointes de communication à destination des 
tiers afin de faire la promotion des opérations de maîtrise de la demande d’énergie visées 
à l’article 3 de la présente Convention. Les modalités de réalisation de ces actions de 
communication seront définies en commun par les Parties. 
 
Article 7 : Correspondance 

 

Identification du BENEFICIAIRE 

 

Dénomination ou raison sociale : MAIRIE ARTHES 

Forme juridique : COLLLECTIVITE TERRITORIALE 

Adresse du siège social : Place Jean Jaurès 81160 ARTHES 

SIREN :  21810018800018 

 



 

 

 
 129/2023  

 

Tout document relatif à la présente convention doit être adressé à : 

 

Article 8 : Entrée en vigueur et durée de la présente Convention  
 
La présente Convention prend effet à la date de sa notification la plus tardive par le SDET 
au BENEFICIAIRE, après accomplissement des formalités de transmission en préfecture 
et de publication.  
 
La Convention est valable jusqu’à la date de clôture de dépôt des CEE issus la 
quatrième période. Elle est reconduite tacitement pour une période de quatre ans.  
 
Il peut néanmoins être renoncé à cette reconduction, à l’issue de la durée initiale, puis à 
l’issue de chaque période de reconduction, par l’une ou l’autre des Parties, par lettre 
recommandée avec avis de réception et moyennant le respect d’un délai de préavis de six 
mois et sans indemnité. Un bilan de la Convention sera alors établi par le SDET sur la 
base des conditions financières arrêtées à l’article 5 ci-dessus. 
 
La présente Convention peut également être résiliée par l’une ou l’autre des Parties, pour 
tout motif et sans indemnité de part et d’autre, par lettre recommandée avec accusé de 
réception moyennant un préavis de six mois. De même, un bilan de la Convention sera 
alors établi par le SDET sur la base des conditions financières arrêtées à l’article 5 ci-
dessus. 
 
Dans tous les cas où il apparaîtrait nécessaire d’adapter les conditions financières définies 
à la présente Convention pour tenir compte notamment de l’évolution du marché des 
certificats d’économies d’énergie, les Parties se rapprocheront, à la demande de la Partie 
la plus diligente, pour mettre à jour lesdites conditions par voie d’avenant.  

 
Article 9 : Litiges relatifs à la présente Convention 
 
Tout litige pouvant survenir dans le cadre de l’application de la présente Convention sera 
porté devant la juridiction compétente. 
 
Les Parties s’engagent toutefois à rechercher préalablement une solution amiable au litige 
dans un délai de six mois suivant la demande formulée par la Partie la plus diligente. 
 
 Fait à ARTHES, en deux exemplaires, le 1er Décembre 2023 
 
Pour le 
SDET 
 
Le Président 

Pour le BENEFICIAIRE 
 
Le Maire J-M FARRE  

   
 

ANNEXE 1 : Pièces à transmettre pour la constitution d’un dossier CEE. 
 
 
1. Pour la bonne mise en œuvre du dispositif, le BENEFICIAIRE s’engage à transmettre 
au SDET en amont de tout engagement juridique ou début d’exécution de 
l’opération, l’ensemble des pièces suivantes : 
 

• Un devis descriptif estimatif détaillé ; 

• Un calendrier prévisionnel de réalisation ; 

• La fiche de renseignement CEE du SDET dûment complétée ; 

• Un plan de financement de l’opération ; 

• Un document du fabricant indiquant le matériau ou l'équipement de marque et 
référence mis en place et précisant ses caractéristiques.  
 
2. Pour la bonne mise en œuvre du dispositif, le BENEFICIAIRE s’engage à transmettre 
au SDET dans un délai de 2 mois après règlement des travaux, l’ensemble des pièces 
suivantes : 
 

• Les devis des travaux 

▪ L’Établissement 
Personne désignée : FARRE Jean-Marc 
Qualité : Maire 
Tél. : 05.63.55.10.11 
Mail : mairie@mairie-arthes.fr 

▪ Le SDET 
Personne désignée : M. VIENNE 
Qualité : Chargé de projet Transition 
Energétique 
Tél. : 05 63 43 21 40 
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acceptés et signés justifiant des dates d’engagement des actions (ou bon de commande 
ou acte d’engagement) ; 

• Les mandats de paiement, factures et procès-verbaux de réception justifiant la 
réalisation des travaux. Le type d’opération, les quantités et surfaces de matériels installés 
devront être précisément indiqués ; 

• Les attestations sur l’honneur relatives aux opérations standardisées mises en œuvre 
(modèles à demander au SDET) ; 

• Lorsque les travaux sont mis en œuvre par les services techniques internes du 
bénéficiaire, il est demandé la facture d’achat du matériel par le bénéficiaire, complétée par 
une attestation d’installation par les services techniques (modèle à demander au SDET). 

• Les documents techniques remis dans le dossier des ouvrages exécutés (DOE), tels 
que les certificats des isolants (ACERI, ACOTHERM, CEKAL…) et les certificats de 
compétence des opérateurs s’il y a lieu (QUALIPAC, QUALIBOIS, etc.) 
 
La liste des éléments est non exhaustive. Des éléments complémentaires peuvent être 
demandés selon le type de travaux menés. 
 
Le BENEFICIARE est responsable des éléments de déclaration qu’il fournit ainsi que 
des pièces justificatives correspondants à chaque action menée. 

 
 

PERSONNEL 

 

INDEMNITES DE DEPLACEMENT – ACTUALISATION 2023 

 

N° 86_23 Sur rapport de Monsieur le Maire, il est exposé aux membres du Conseil Municipal qu’il y a lieu 

d’actualiser et d’appliquer, à compter du 1er Octobre 2023 et pour l’ensemble des missions dévolues 

aux agents communaux, le remboursement des indemnités kilométriques à verser à ceux-ci, pour 

l’utilisation de leur véhicule personnel, dans le cadre d’ordres de mission d’intérêt communal, 

confiés par la collectivité, selon la grille suivante (arrêté du 20 Septembre 2023 modifiant l’arrêté 

du 3 juillet 2006 fixant les taux des indemnités kilométriques prévues à l’article 10 du décret n° 

2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés 

par les déplacements temporaires des personnels de l’Etat) : 

 

Frais de déplacement 

 

CATEGORIES 

(puissance fiscale du véhicule) 

Jusqu’à 2000 km De 2001 à 10 000 km Au-delà de 

10 000 km 

De 5CV et moins 

De 6 CV et 7 CV 

De 8 CV et plus 

0.32 € 

0.41 € 

0.45 € 

0.40 € 

0.51 € 

0.55 € 

0.23 € 

0.30 € 

0.32 € 

L’agent qui utilise, pour les besoins du service, son véhicule deux roues lui appartenant peut être 

indemnisé comme suit : 

Motocyclette Cylindrée supérieure à 125 cm3 0.15 € 

Vélomoteur et autres véhicules à 

moteur 

Cylindrée de 50 à 125 cm3 0.12 € 

Repas et hébergement 

 Taux de base 
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Hébergement 90 € 

Repas 20 € 

Vu la délibération n° 133/08 du 7 Novembre 2008, 

Monsieur le Maire demande aux membres du Conseil Municipal de bien vouloir délibérer sur 

cette question. 

LE CONSEIL MUNICIPAL : 

 

Ouï l’exposé de Monsieur le Maire ; 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE : 

 

ACCEPTE les propositions telles que présentées par Monsieur le Maire. 

 

DIT qu’à compter du 1er Octobre 2023, les frais kilométriques, les frais d’hébergement et les repas 

des agents se déplaçant hors de leur résidence administrative avec leur véhicule personnel, leur 

motocyclette, leur vélomoteur ou autres véhicules à moteur, pour des missions d’intérêt communal 

confiées par la collectivité, seront remboursés sur présentation d’un ordre de mission 

éventuellement annuel ou semestriel, auquel sera annexé un état de frais détaillé et signé par l’agent 

concerné. 

 

ADOPTE à l’unanimité. 

 

INSTAURATION D’UNE PRIME DE POUVOIR D'ACHAT EXCEPTIONNELLE 

FORFAITAIRE AU BENEFICE DE CERTAINS AGENTS PUBLICS 

N° 87_23 VU le code général des collectivités territoriales ; 

VU le code général de la fonction publique, notamment ses articles L. 4, L. 712-13 et L. 713-2 ; 

VU le décret n° 2021-571 du 10 mai 2021 relatif aux comités sociaux territoriaux des collectivités 

territoriales et de leurs établissements publics ; 

VU le décret n° 2023-1006 du 31 octobre 2023 portant création d'une prime de pouvoir d'achat 

exceptionnelle pour certains agents publics de la fonction publique territoriale ;  

VU l’avis du comité social territorial en date du 23 Novembre 2023 (avis favorable de tous les 

membres à l’unanimité) ; 

CONSIDERANT qu’il y a lieu de verser une prime de pouvoir d’achat exceptionnelle forfaitaire en 

vue de soutenir le pouvoir d’achat des agents publics territoriaux ayant perçu une rémunération 

annuelle brute inférieure ou égale à 39 000€ sur la période du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023 ;  

CONSIDERANT qu’il appartient au conseil municipal, de déterminer le montant forfaitaire de la 

prime dans le respect du barème et des montants plafonds fixés par le décret du 31 octobre 2023 

susvisés ; 

CONSIDERANT qu’il appartient également au conseil municipal, de déterminer les modalités de 

versement de cette prime, en une ou plusieurs fractions avant le 30 juin 2024 ;  

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRES EN AVOIR DELIBERE, DECIDE 

Article 1er : Mise en place de la prime 

Il est institué une prime de pouvoir d'achat exceptionnelle forfaitaire au bénéfice des agents publics 

de la commune.  

Article 2 : Bénéficiaires 

a) Cette prime de pouvoir d'achat exceptionnelle forfaitaire est versée aux fonctionnaires 

territoriaux ainsi qu’aux agents contractuels de droit public de la commune qui remplissent les 
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conditions cumulatives d’éligibilité suivantes :  

1. Avoir été nommés ou recrutés par une collectivité territoriale, un établissement public 

administratif ou un groupement d’intérêt public à une date d'effet antérieure au 1er janvier 2023 ; 

2. Etre employés et rémunérés par la commune à la date du 30 juin 2023 ;  

3. Avoir perçu une rémunération brute inférieure ou égale à 39 000 euros au titre de la période 

de référence courant du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023. 

b) Sont exclus du bénéfice de cette prime :  

▪ les agents contractuels de droit privé ; 

▪ les vacataires ; 

▪ les apprentis ; 

▪ les stagiaires gratifiés ; 

▪ les personnels éligibles à la prime de partage de la valeur prévue au I de l'article 1er de la loi 

n° 2022-1158 du 16 août 2022. 

Article 3 : Montants forfaitaires de la prime 

Cette prime de pouvoir d'achat est versée aux agents publics territoriaux de la commune qui 

remplissent les conditions cumulatives énoncées au point a) de l’article 2 de la présente 

délibération.  

Le montant forfaitaire de la prime est fonction de la rémunération brute perçue par les agents 

publics territoriaux au titre de la période de référence courant du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023.  

Les différents montants forfaitaires sont les suivants :  

Niveaux 
Rémunération brute perçue au titre de la période de référence 

(du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023) 

Montant de la prime  

 

I Inférieure ou égale à 23 700 € 800 € 

II Supérieure à 23 700 € et inférieure ou égale à 27 300 € 700 € 

III Supérieure à 27 300 € et inférieure ou égale à 29 160 € 600 € 

IV Supérieure à 29 160 € et inférieure ou égale à 30 840 € 500 € 

V Supérieure à 30 840 € et inférieure ou égale à 32 280 € 400 € 

VI Supérieure à 32 280 € et inférieure ou égale à 33 600 € 350 € 

VII Supérieure à 33 600 € et inférieure ou égale à 39 000 € 300 € 

Article 4 : Détermination du montant de la prime pour certains agents non présents durant la 

totalité de la période de référence ou ayant changé d’employeur au cours de celle-ci ou étant 

multi employeurs 

a) Lorsque l'agent éligible n'a pas été employé et rémunéré pendant la totalité de la période de 

référence du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023, la commune calcule le montant de la rémunération 

brute de référence de l’agent servant ensuite à déterminer le montant forfaitaire de la prime en 

divisant le montant de la rémunération brute de l’agent par le nombre de mois rémunérés sur cette 

même période puis en multipliant ce résultat par douze.   

La commune proratise ensuite le montant forfaitaire de la prime selon la quotité de temps de travail 

et la durée d’emploi de l’agent auprès de la commune, par application des règles prévues à l’article 

5 de la présente délibération. 

b) Lorsque l’agent éligible a été employé et rémunéré successivement par plusieurs employeurs 

publics au cours de la période de référence du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023, la commune ne verse 

la prime de pouvoir d’achat que si elle emploie et rémunère cet agent à la date du 30 juin 2023.  

Dans ce cas de figure, elle calcule le montant de la rémunération brute de référence de l’agent 

servant ensuite à déterminer le montant forfaitaire de la prime en divisant le montant de la 

rémunération brute de l’agent par le nombre de 
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mois rémunérés sur cette même période puis en multipliant ce résultat par douze. 

La commune proratise ensuite le montant forfaitaire de la prime selon la quotité de temps de travail 

et la durée d’emploi de l’agent auprès de la commune, par application des règles prévues à l’article 

5 de la présente délibération. 

c) Lorsque l’agent éligible est employé et rémunéré simultanément par plusieurs employeurs publics 

à la date du 30 juin 2023, la commune calcule le montant de la rémunération brute de référence de 

l’agent servant ensuite à déterminer le montant forfaitaire de la prime en divisant le montant de la 

rémunération brute de l’agent par le nombre de mois rémunérés sur cette même période puis en 

multipliant ce résultat par douze.  

La commune proratise ensuite le montant forfaitaire de la prime selon la quotité de temps de travail 

et la durée d’emploi de l’agent auprès de la commune, par application des règles prévues à l’article 

5 de la présente délibération. 

Article 5 : Proratisation du montant forfaitaire de la prime 

a) En cas de temps partiel ou de travail à temps non complet sur la période de référence, le montant 

de la prime est réduit à proportion de la quotité de travail rémunérée sur la période de référence. 

Cette quotité correspond à la moyenne des quotités de travail mensuelles rémunérées par la 

commune appliquée aux douze mois de la période de référence. 

b) En cas de durée d’emploi réduite impliquant une absence de rémunération sur une partie de la 

période de référence, le montant de la prime est fixé à proportion de la durée d’emploi rémunérée 

de l’agent sur la période de référence.  

Article 6 : Modalités de versement de la prime  

La prime de pouvoir d'achat est versée par la commune aux seuls agents publics éligibles qu’elle 

emploie et rémunère au 30 juin 2023.  

Cette prime de pouvoir d'achat est versée une seule fois avant le 30 juin 2024. 

Les crédits correspondants sont prévus et inscrits au budget. 

 

Article 7 : Règles de cumuls 

La prime de pouvoir d'achat instituée par la présente délibération sur le fondement du décret n° 

2023-1006 du 31 octobre 2023 est cumulable avec toute autre prime et indemnité perçue par les 

agents publics territoriaux de la commune, à l'exception de la prime prévue par le décret n° 2023-

702 du 31 juillet 2023 portant création d'une prime de pouvoir d'achat exceptionnelle pour certains 

agents publics civils de la fonction publique de l'Etat et de la fonction publique hospitalière ainsi 

que pour les militaires. 

Article 8 : Entrée en vigueur 

Les dispositions de la présente délibération entreront en vigueur à compter du 8 Décembre 2023, 

après transmission aux services de l’Etat et publication et/ou notification. 

Article 9 : Voies et délais de recours  

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui pourra faire l’objet 

d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Toulouse dans un délai de 

deux mois à compter de sa transmission au représentant de l’Etat et de sa publication. 

 

ADOPTE à l’unanimité. 
       

MODIFICATION A LA BAISSE DE LA DUREE HEBDOMADAIRE DE TRAVAIL – Agent 

spécialisé des écoles maternelles Principal 2° Classe (32/35°) à 29/35 

 

N° 88 _23 VU la délibération n° 73_23 du 12 Juillet 2023, 

 

 VU la demande de l’agent, 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

SUR LA PROPOSITION de Monsieur le Maire, 

 

APRES AVOIR DELIBERE, 
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DECIDE de modifier le temps de travail du poste de l’agent spécialisé des écoles maternelles 

principal 2° classe (32/35 ° à (29/35 °) 

 

DIT que ces modifications prennent effet à compter du 1er Décembre 2023 

 

 ADOPTE à l’unanimité. 

 

 

QUESTIONS   DIVERSES 

 

Monsieur COUDERC rappelle l’organisation du cross solidaire le vendredi 1° Décembre pour       

l’association ELA et précise le parcours de la flamme olympique (Castres – Arthès – Mirandol). 

 

Monsieur RAULT rappelle le téléthon du 2/12/23. 

 

                            Séance levée à 21h 40’ 

 

Le Maire,      La Secrétaire, 

 

Jean-Marc FARRE     T. ROQUEFEUIL 
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